
 
 

 

 

Une assemblée placée sous le signe du Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique 2024-2030 et de la réorganisation des services fédéraux. 
 
C’est devant un parterre toujours aussi fourni que la Fédération Départementale des Chasseurs de la 
Charente (FDC16) tenait son assemblée générale annuelle le vendredi 18 avril 2025 dans le Complexe 
Paul Dambier à Champniers. 560 chasseurs ont assisté à nos travaux et 350 convives ont ensuite partagé 
le traditionnel banquet. La convivialité est toujours un temps fort dans le monde de la chasse.  
 

1. Allocution d’ouverture 
 
L’un des temps forts de cette assemblée générale a été la présentation en vidéo du nouveau Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique 2024-2030 pour les 6 prochaines années. 
 
Durant cette soirée studieuse, vingt orateurs se sont succédés à la tribune. Après les formalités d’usage, 
le Président Bruno MEUNIER a ouvert la séance de l’assemblée générale en rappelant les conditions de 
vote à bulletin secret et l’organisation des bureaux de vote et de dépouillement qui sont sous le contrôle 
et la supervision de Maître Christophe DENIS, huissier de justice. Deux personnes se sont présentées 
comme assesseurs : Gérard MOINARD et Cédric MESNARD afin de participer au dépouillement. 
 

2. Désignation du bureau de l’assemblée générale 2025 
 
Après avoir salué les partenaires fédéraux et rendu hommage aux chasseurs disparus au cours de la 
dernière campagne, le Président a demandé, à main levée, l’approbation de la désignation du bureau 
de l’assemblée générale 2025. Pour les huit autres résolutions, les adhérents ont été invités à se 
prononcer en clôture de l’assemblée.  
 

3. Procès-verbal de l’assemblée générale 2024  
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale 2024 a fait l’objet d’une diffusion sur notre site internet 
permettant ainsi au plus grand nombre de chasseurs d’en prendre connaissance. Aucune remarque 
particulière n’a été transmise.  
 
 



 
 

 

4. Rapport de gestion du Conseil d’Administration  
 
Le Président a ensuite présenté son rapport sur la gestion du Conseil d’Administration en mettant 
l’accent notamment sur :  

 Le plan de gestion faisan de Mandchourie. 
 L’engagement dans le programme Agrifaune. 
 Le déploiement de la boîte à outils sanglier à la suite des accords entre l’état, les agriculteurs et 

les chasseurs.   
 La préparation et la participation à la foire exposition de Barbezieux au village chasse et pêche.  
 La rédaction du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024-2030.  
 La réorganisation des services à la suite du départ du Directeur Technique à la Fédération 

Régionale des Chasseurs de la Nouvelle-Aquitaine et l’anticipation des deux départs en retraite 
à la fin de l’année 2025. 

 
5. Rapport d’activité 

 
Le Président a ensuite laissé la parole au Secrétaire Général, qui a présenté le traditionnel rapport 
d’activité, pour la première fois sous la forme d’une vidéo évoquant les 8 orientations du nouveau 
Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024-2030 avec un focus sur les nouveautés et les 
points les plus importants. Dans le même temps, il a rappelé que la version papier du nouveau schéma 
et du rapport d’activité 2024 a été envoyée il y a quelques jours par voie postale à tous les responsables 
de territoires. 
 

6. Rapport moral 
 
Le Président a repris la parole pour présenter son rapport moral axé sur :  

 L’accident de chasse mortel lors d’une battue de sanglier à Combiers le 16 janvier dernier.  
 Les mesures strictes en matière de sécurité à la chasse applicables dans le département. 
 La signature du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024-2030 validé par Monsieur 

le Préfet le 30 décembre 2024 avec un focus sur l’éducation à la nature, la biodiversité, l’usage 
de la chevrotine, le port d’un élément fluorescent au petit gibier… 

 Le nouveau fonctionnement fédéral à la suite de la réorganisation des services avec la création 
des pôles thématiques et la suppression des services existants. 

 La problématique récurrente des dégâts de sangliers et de l’impact financier sur la structure 
fédérale. 

 Le programme de réimplantation du faisan de Mandchourie. 
 La finalisation du projet, le « Naturo’bus, l’observatoire ambulant de la biodiversité ».  
 Les attaques incessantes contre les chasses traditionnelles particulièrement impactées dans la 

région Nouvelle-Aquitaine.  
 L’appel à se rassembler devant les mairies, pour la remise d’un manifeste sur le maintien de la 

chasse le17 mai prochain. 
 

7. Approbation des comptes annuels 2023-2024 
 
L’Expert-Comptable a présenté à l’assemblée les comptes de résultat et le bilan de l’exercice 
comptable clos au 30 juin 2024. C’est la première campagne cynégétique depuis 2014-2015 où la 
FDC16 a généré un excédent. Après 3 exercices fortement déficitaires, c’est une trajectoire positive 
qu’il faut souligner. Cependant, cet équilibre budgétaire reste fragile car sans l’aide financière de l’Etat, 
la section analytique dégâts serait encore déficitaire de 158 678 € malgré les augmentations tarifaires 



 
 

 

déjà pratiquées, et dans l’hypothèse où les indemnisations versées ne remontent pas à un niveau connu 
au cours des années précédentes. Depuis la loi chasse de 2000 dite loi VOYNET, il est fortement conseillé 
aux FDC de disposer d’un exercice de fonctionnement d’avance en trésorerie pour faire face à 
quelque aléa que ce soit. Les prochains exercices comptables auront pour objectif de reconstituer ce 
« matelas » de trésorerie nécessaire à la pérennité de la structure fédérale en disposant d’un exercice 
d’avance en matière de fonctionnement. Les comptes ont ensuite été certifiés par le Commissaire aux 
Comptes. 
 

8. Approbation du budget prévisionnel 2025-2026 
 
Pour conclure la partie financière, le Trésorier a présenté le budget prévisionnel 2025-2026 ainsi que les 
résolutions concernant l’adoption des montants des redevances et des cotisations 2025-2026 prenant 
en compte les 1,8 % d’inflation prévus dans le projet de loi de finances 2025.   
 

9. Interventions des personnalités 
 
L’assemblée générale s’est poursuivie avec les allocutions officielles des invités et partenaires : 

 Madame Laëtitia PLUMAT-PERROCHEAU, Présidente de la Chambre d’Agriculture de la 
Charente. 

 Monsieur Mathieu LABROUSSE, élu en charge de la chasse et représentant le Président du 
Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine. 

 Madame Maryline VINET, 4ème Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Charente. 
 Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président de l’Association des Maires et des Présidents 

d’Intercommunalités de la Charente. 
 Monsieur Mathieu RHONE, Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité. 
 Monsieur Cédric DE PENFENTENYO DE KERVEREGUIN, Colonel du groupement de gendarmerie 

de la Charente.  
 Madame Caroline COLOMBIER, Députée de la 3ème circonscription de la Charente.  
 Monsieur René PILATO, Député de la 1ère circonscription de la Charente. 
 Enfin Monsieur Hervé SERVAT, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de la 

Charente, représentant Monsieur le Préfet. 
 

10. Remise des médailles 
 
S’en est suivie la traditionnelle remise des décorations pour services rendus à la cause cynégétique à 
Rolland GERMAIN et Fernand PATRIER.   
 

11. Discours de clôture  
 
Avant de conclure cette assemblée générale, le Président a remis la médaille du travail « grand or » à 
deux professionnels qui feront valoir leur droit à la retraite en fin d’année 2025. Cette distinction 
témoignant de 40 années de bons et loyaux services au chevet de la communauté cynégétique 
charentaise. Après avoir rappelé le rôle essentiel des chasseurs et la place de la chasse dans l’espace 
rural, il a clôturé cette assemblée en réaffirmant que le maintien de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique, 
la nécessaire solidarité entre les chasseurs, la défense de tous les modes de chasse, l’impérieuse 
nécessité que chaque chasseur devienne un ambassadeur et un militant… sont autant de défis qu’il 
nous faudra relever collectivement. La chasse est une passion, la chasse est un art de vivre, la chasse 
est une culture, la chasse est dans notre ADN et elle contribue à notre identité. La chasse a besoin 
d’être expliquée certes, mais elle a surtout besoin d’être respectée en tant qu’activité légale en France. 



 
 

 

Certains auraient tendance à l’oublier… L’ensemble des opérations de vote s’est déroulé sous le 
contrôle de l’huissier de justice. La clôture du scrutin s’est suivie du dépouillement immédiat, sous son 
autorité, assuré par 4 professionnels de la FDC16 et des 2 assesseurs désignés en début d’assemblée. Le 
dîner a été servi aux convives pendant le dépouillement au son des trompes de chasse du Rallye 
Tussonnais. Les résultats ont été annoncés par l’huissier de justice à l’issue du repas. 
 

12. Résultats des votes à bulletin secret 
 

Résolutions statutaires POUR 
Voix (Proportion) 

CONTRE 
Voix (Proportion) Adoptée 

Résolution n°2 : procès-verbal de l’assemblée générale 2024 5 259 (91 %) 533 (9 %) X 

Résolution n°3 : rapport de gestion du Conseil d’Administration 5 384 (92 %) 482 (8 %) X 

Résolution n°4 : rapport d’activité 5 315 (91 %) 517 (9 %) X 

Résolution n°5 : rapport moral 5 268 (90 %) 564 (10 %) X 

Résolution n°6 : comptes annuels de l’exercice 2023-2024 5 201 (89 %) 661 (11 %) X 

Résolution n°7 : affectation du résultat de l’exercice 2023-2024 5 263 (89 %) 662 (11 %) X 
Résolution n°8 : affectation des projets associatifs (PAPG) 4 441 (77 %) 1 309 (23 %) X 

 

Résolutions statutaires VERSION 1 
Voix (Proportion) 

VERSION 2 
Voix (Proportion) Adoptée 

Résolution n°9 : budget prévisionnel 2025-2026   2 624 (49 %) 2 731 (51 %) X 
Version 2 

 
14. Cotisations et autres contributions 2025-2026 validées  

 
 Cotisation départementale annuelle : 114 €. 
 Adhésion simple : 261 €. 
 Contrat de service : forfait de 150 € et 0,28 € par ha.  
 Bracelet daim : gratuit.  
 Bracelet chevreuil : 26,50 €.  
 Bracelet cerf mâle : 115 €. 
 Bracelet cerf BDF : 73 €. 
 Contribution territoriale de base : forfait de 200 € pour tous les territoires.  
 Contribution territoriale différenciée : compensation de l’arrêt des Manufix calculée par tranche 

de 5 Manufix achetés en 2023-2024 + taxe allant de 0 € à 1,35 € par hectare en fonction du 
montant des dégâts de sangliers indemnisés en 2023-2024 par commune administrative.  

 
Fait à Puymoyen, le 28 avril 2025. 

Le Directeur,    
 

 
 
 
 

Cyril MOREAU*    


